
Transporter vers un pays du
Maghreb nécessite hormis un cas
d’école l’utilisation de deux modes
de transport. Le plus souvent, un
transport routier sera associé à un
transport maritime.

Dans l’ensemble, les conventions

internationales régissant les transports ont

pris en compte l’éventualité d’un transport

combiné (ex : Route / Mer - Roll on / Roll

off) pour unifier les régimes juridiques.

Ainsi, la CMR régit le transport de bout en

bout s’il n’y a pas de rupture de charge (cas

de l’embarquement d’un ensemble routier -

tracteur et remorque - En cas de prise en

charge par le transporteur maritime d’un

conteneur, la CMR ne trouve pas à

s’appliquer sur l’ensemble du transport).

Cependant, il n’en est pas toujours ainsi

dès lors que chaque transporteur prenant en

charge la marchandise émet son propre titre

de transport renvoyant au régime juridique

propre à son mode.

Il existe diverses conventions régissant les

transports internationaux maritime et

routier :

- transport routier :

. CMR (1956)

- transport maritime :

. convention de Bruxelles (1924) et ses

protocoles modificatifs (1968 et 1979)

. convention de Hambourg (1978)

Parmi les pays du Maghreb, on peut

dégager deux groupes d’Etats :

- Le Maroc et la Tunisie qui ont adhéré à

la convention CMR (transport routier) et

à la convention de Hambourg (transport

maritime)

- L’Algérie qui a adhéré uniquement à la

convention de Bruxelles de 1924

(transport maritime).

Il est à noter que la France est partie à la

Convention de Bruxelles et à ses protocoles

modificatifs de 1968 et 1979, ainsi qu’à la

CMR.
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• Convention de Bruxelles si procès en France
• Convention de Hambourg si procès devant 
un juge tunisien ou marocain

• Convention de Hambourg si procès au 
Maroc ou en Tunisie

• Loi française si procès en France

• Convention de Bruxelles

• Convention de Bruxelles

• CMR

• Dans tous les cas puisque la convention
prévoit son application dès lors que le lieu
de prise en charge ou de livraison d’un
transport routier international se situe dans
un pays signataire de la CMR (France)

Pour de plus amples renseignements contacter :  IDIT - Ludovic Couturier - Frédéric Letacq 
Institut du Droit International des Transports - Tél : 02 35 71 33 50
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